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Vos questions / nos réponses

O-DSMT

 Par Gattamatat Postée le 29/07/2025 03:44

Bonjour Question bête mais je tente le coup quand même Quelle sont les risques de commander
de la O-DSMT depuis les pays Bas ?

Mise en ligne le 30/07/2025

Bonjour,

Nous ne sommes pas en mesure de vous répondre, car nous n'avons pas connaissance du statut légal de la
O-DSMT aux Pays Bas ni des risques encourus si vous en commandez depuis ce territoire.

Il existe une ligne d'écoute et d'informations en matière de drogues et de législation aux Pays-Bas.

Peut-être pourriez-vous les contacter pour obtenir davantage de renseignements. Vous trouverez en bas de
page un lien vers leur site internet.

Bien à vous

En savoir plus :

Site drogue info Pays Bas

https://www.drugsinfo.nl/contact/

